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Berne, le 27 avril 2023 

SV.14.1681-KOU ; enquête pénale contre SICPA SA et al. 

Mesdames et Messieurs 

Dans le cadre de la clôture de la procédure pénale par ordonnance pénale, nous vous fournissons, 
à votre demande, les déclarations suivantes pour que vous puissiez les utiliser à votre guise vis-
à-vis de tiers : 

Le 27 avril 2023, le Ministère public de la Confédération ("MPC") a rendu une ordonnance pénale 
contre SICPA SA, conformément aux articles 352 et suivants du CP. L'ordonnance pénale est 
entrée en vigueur le même jour.  

Cette ordonnance pénale a été rendue en application de l'art. 102 CP (responsabilité de l'entre-
prise) et porte sur des faits qui se sont produits entre 2008 et 2015 et pour lesquels SICPA SA n'a 
pas pris toutes les mesures organisationnelles nécessaires et raisonnables pour empêcher des 
collaborateurs et des consultants d'enfreindre la loi. La responsabilité de l'entreprise ne signifie 
pas que SICPA SA a commis elle-même ces infractions perpétrées par d'anciens collaborateurs 
ou consultants, ni qu'elle les a voulues ou acceptées. Depuis lors, SICPA SA a volontairement et 
entièrement remédié à cette lacune organisationnelle.  

Avec le prononcé de l'ordonnance pénale, toutes les enquêtes pénales du MPC contre SICPA SA 
pour la période de 2008 à 2015 sont closes. Durant l'enquête pénale, SICPA SA a pleinement 
coopéré avec le MPC. 

L'article 102 du Code pénal prévoit comme peine contre une entreprise fautive une amende de 
CHF 5 millions au maximum. Dans le cas présent, une amende d'un montant de CHF 1 million est 
prononcée à l'encontre de SICPA SA. En outre, une créance compensatrice d'un montant de CHF 
80 millions est prononcée à l'encontre de SICPA SA au sens de l'art. 71 CP.  

Dans l'ordre juridique suisse - à la différence d'Etats tels que les Etats-Unis et le Royaume-Uni - il 
n'existe pas d'instrument permettant de clore une procédure pénale pour l'art. 102 CP sans punir 
l'entreprise fautive. Il manque notamment en Suisse la possibilité de fixer un jugement différé au 
sens d'un "Deferred Prosecution Agreement" ("DPA").  

Dans cette mesure, le prononcé d'une ordonnance pénale à l'encontre d'une entreprise fautive 
pour violation de l'article 102 du Code pénal est la forme la plus appropriée de règlement de la 
procédure. Cette ordonnance pénale n'implique aucune reconnaissance de culpabilité de la part 
de SICPA SA, et aucun jugement n'a été rendu par un tribunal sur les faits reprochés à SICPA SA.  

Salutations amicales  

Ministère public de la Confédération BA 

Urs Köhli, procureur fédéral  


